
• ��Triple protection : UV - intempéries - abrasion. Ne s’écaille pas.
• ���Incolore ou teinté pour une déco personnalisée. Ne jaunit pas. Imperméabilise le support.
• ��Extra souple : suit parfaitement les variations dimensionnelles du bois.
• ��Renforcé avec du polyuréthane pour résister à l’abrasion (tables, bancs…).
• ��Tous bois dont Red Cedar. Bonne adhérence sur les bois exotiques. 
• ��Renforce et protège des rayures les fresques murales, peintures (DÉCO NO LIMIT’ EXTÉRIEUR 

MAULER® ou autres). 
• ��Texture gélifiée pour faciliter l’application.
• ��Minimum 39% de carbone biosourcé sur le film sec selon NF EN 16640.
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BOIS EXTÉRIEURS

VERNIS BIOSOURCÉ 
MARINE/MONTAGNE

UTILISATION
• Tables, chaises, huisseries, portes, volets,  
	 rambardes, garde-corps, auvents de porte  
• Spécial montagne, bord de mer,  
	 usages intenses mobilier public.

FINITION & TEINTE
Mat - Satiné - Brillant. Incolore et teintable.

CONDITIONNEMENT
1L - 2,5L.

TEMPS DE SÉCHAGE
Au toucher : 15 min environ. 
Égrenable / recouvrable : 2 h environ. 
Le temps de séchage varie en fonction de la température 
ambiante et de l’humidité relative de l’air. 

OUTILS
Brosse, spalter, pistolet + lissage.

CARACTÉRISTIQUES
Liants : résine acrylique auto-réticulante. 
Solvants (dénomination chimique conforme  
à la Directive 1999/45/CE) : eau, dérivés d’éther de 
glycol.  
Teneur en COV conforme à la réglementation  
en vigueur (Directive 2004/42/CE) applicable 
en 2007-2010). 
Extrait sec massique : env. 35%. 
Densité (à 20°C) : env. 1,02.

CLIMATS DIFFICILES

INCOLORE 
TEINTABLE

± 12-14 M2
Le rendement varie en fonction  

du type, de l’état de surface  
et de l’absorption du support.

RENDEMENT EN L/COUCHE



Cette fiche technique annule et remplace toute Fiche Technique antérieure. Les renseignements qu'elle contient sont basés sur l'état de nos connaissances 
relatives au produit concerné. Ils sont donnés de bonne foi. Elle ne dispense en aucun cas l'utilisateur de lire attentivement et de respecter les indications 
portées sur l'emballage du produit, et de connaître et d'appliquer l'ensemble des textes réglementant son activité. L'attention des utilisateurs est en 
outre attirée sur les risques éventuellement encourus lorsqu'un produit est utilisé pour d'autres usages que ceux pour lesquels il est conçu.

La Manufacture MAULER 
5 rue de l'Oberwald F-68360 SOULTZ  

Tél. : +33 (0)3 89 52 21 15 • Fax +33 (0)3 89 50 27 06  
info@mauler.fr • www.mauler.fr 

VERNIS BIOSOURCÉ 
MARINE/MONTAGNE

PRÉPARATION DES FONDS
S’applique sur bois déglacés, remis à nu, propres, secs, et bien 
dépoussiérés. 
• Bois neufs fermés : poncer au grain 100 ou les laisser vieillir  
	 (au minimum 3 mois pour un résineux, 6 mois pour un autoclave  
	 ou exotique - Iroko ou Azobé, jusqu’à 12 mois). Si gras  
	 (exotiques), dégraisser au NETTOYANT PRÉPARATEUR DE  
	 SURFACE MAULER® ou à l’acétone. Procéder au test de la goutte  
	 d’eau pour valider «l’imprégnabilité du bois». Il est possible  
	 d’appliquer la BARRIÈRE ANTI-UV MAULER®  au préalable pour  
	 protéger encore plus les bois clairs. 
• Bois grisés non traités : DÉGRISEUR POUR BOIS MAULER®.    
• Bois noircis/encrassés (huilés, saturés…) : DÉSHUILEUR  
	 DÉSINCRUSTANT MAULER® + DÉGRISEUR POUR BOIS MAULER®.   
• Bois à décaper : DÉCAPANT EXTRA-FORT MAULER®  
	 ou aérogommer ou poncer. 
• Bois non durables (hors autoclavés et thermochauffés) remis à nu :  
	 TRAITEMENT INSECTICIDE FONGICIDE MAULER®.  
• Angles vifs et arêtes : les arrondir (poncer au 120) pour  
	 un enrobage parfait.   
S’assurer d'une parfaite compatibilité du produit avec le support 
et avec d'éventuelles teintures (bois déjà teints) saines et bien 
fixées.

APPLICATION
• Bois bruts préparés : 3 couches de VERNIS BIOSOURCÉ MARINE/ 
	 MONTAGNE. Egrener au 120 entre les couches. 
• Déposer le produit, l’étaler et le lisser rapidement sans le tirer. 
• Température d’application : entre 10 et 30°C (éviter en plein  
	 soleil, sur bois chaud et par temps humide ou brumeux).

NETTOYAGE DES OUTILS
Eau.

DÉLAI DE STOCKAGE INDICATIF
2 ans en emballage hermétique d'origine. 
Stable dans les conditions normales de stockage.

CLASSIFICATION (NF T36-005)

/

POINT ÉCLAIR
> 100°C.

RECOMMANDATIONS (Règlement (CE) N°1272/2008 modifié)

Nocif pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes 
à long terme. Contient des produits biocides : contient 3-iodo-2-
propynyl Butylcarbamate, 1,2-benzisothiazol-3(2H)-one, Masse de 
réaction de 5-chloro-2- méthyl-2H-isothiazol-3-one et de 2-méthyl-
2H-isothiazol-3-one (3:1). Peut produire une réaction allergique. 
Tenir hors de portée des enfants. Utiliser seulement en plein air  
ou dans un endroit bien ventilé. Éviter le rejet dans l'environnement. 
Éliminer le contenu et / ou les contenants conformément  
à la réglementation sur les déchets dangereux ou les emballages  
et déchets d'emballages. Craint le gel.

PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT
Essorer soigneusement le matériel après application. Bien 
l’essuyer. Le rincer avec très peu d’eau dans un récipient. Laisser 
cette eau s’évaporer. Le résidu peut être jeté normalement dans 
la poubelle. Éviter le gaspillage de produit, faire une estimation 
de la quantité de produit dont vous avez besoin (se référer au 
rendement indiqué). Refermer les pots non terminés afin de 
réutiliser le produit. Conserver dans un local bien aéré. Réutiliser 
le produit est un bon moyen de réduire l’impact environnemental 
des produits sur l’ensemble de leur cycle de vie. Les produits 
inutilisés nécessitent un traitement spécialisé en vue d’une 
élimination sans danger pour l’environnement, il convient de 
se renseigner auprès des autorités locales pour connaître les 
modalités d’élimination et de collecte. Veillez à rapporter votre 
pot en déchetterie. 

Dangereux - Respecter les précautions d'emploi. Veillez à toujours suivre les 
informations figurant sur l'étiquette du produit. 
Pour plus de renseignements concernant la sécurité lors de la manipulation 
et du stockage du produit, se reporter à la Fiche de Données de Sécurité 
correspondante.


